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Le 7 mai, nous avons été reçus par les responsables de l’assainissement de l’Agglo d’Elbeuf sur le site de la station d’épuration de Saint Aubin. Cette réunion regroupait des délégations d’élus des communes candidates au raccordement sur le réseau d’eaux usées de l’Agglo, à savoir, La Haye-Malherbe, Montaure et Saint Didier des Bois.

La station d’épuration de Saint Aubin peut accueillir 110 000 équivalents habitants (EH) et fonctionne actuellement avec 80 000 EH raccordés. Il n’y a donc aucune contrainte de ce côté.

L’étude diagnostique du réseau d’assainissement sur la rive gauche, menée pour le compte de l’Agglo d’Elbeuf révèle cependant d’importants  disfonctionnements très localisés. Il existe en effet deux zones dans lesquelles le passage d’effluents supplémentaires sera source de problèmes si des travaux ne sont pas effectués sur le réseau. Ces problèmes sont causés par des rétrécissements de canalisations sous Caudebec, sur 650 m rue de la République et 800 m rue Charles de Gaulle,. Compte-tenu de la profondeur d’enfouissement du réseau sous ces rues (5 m à 5,50 m), les travaux seront d’un coût très élevé. Fort heureusement, l’Agglo s’engage à prendre seule en charge les 1 240 000 euros de dépense, prenant ainsi en compte l’extension démographique programmée de Saint Pierre les Elbeuf. Ouf… ! 

Si les élus de La Haye-Malherbe et Montaure étaient présents pour recevoir de l’information, nous assistions, nous,  à cette réunion pour obtenir des réponses et un calendrier concernant le début de nos travaux. J’ai d’ailleurs rappelé à l’assistance que nous avions adopté cette solution d’assainissement depuis plusieurs années et qu’après un accord de principe obtenu depuis deux ans, notre dossier n’attendait plus que le feu vert de l’Agglo pour démarrer.

Les responsables de l’Agglo, conciliants et conscients de l’avancement de notre dossier, se sont engagés  à entreprendre rapidement les travaux nécessaires dans la traversée de Caudebec. Ceux-ci devraient être terminés pour octobre 2010. La bonne et importante nouvelle est que cela ne bloque notre calendrier, sachant que nous sommes inscrits dans le cadre des subventions du Conseil Général pour 2009. L’ordre de service peut donc être lancé, le projet peut prendre forme au bureau d’études. Le lancement des appels d’offres auprès des entreprises devrait se situer en octobre de cette année. 
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Une nouvelle réunion avec les responsables de l’Agglo d’Elbeuf est programmée pour le 22 juin.  

Joël Baude
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